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Séance du 10 juillet 2023

Rapporteur : Jean-Chrisfophe CARRÉ

le Projet d’Aménagement et de Développement Durable.
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I N° 2023/07/10/18- OBJET évaluation du Plan Local d’UrbanismeW I
Rapporteur : Marc FUSAT
Le dix juillet deux mil vingt-trois à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de Maussane les Alpilles,
régulièrement convoqué, conformément à l’article L 212 1-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le six juillet
2023, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en réunion ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe
CARRE, Maire.

Etaient Présents : CARRÉ Jean-Christophe, FUSAT Marc, Fabienne CITI, bominique STEKELOROM, Bernadette
5AMUEL, REYNOUD Henri, Laurent JUGLARET, Sébastien THOMAS, Christine GARCIN-GOURILLON, GERMAIN
Emilie, Murielle GARZINO, WAJS Alexandre, Marie-Pierre CALLET,
Pouvoirs : Mathieu BONARD a donné pouvoir à Jean-Christophe CARRE, LAFFITTE Patrick à Marc FUSAT, FABRE
Thierry à Murielle GARZINO, Lucie BABIN à Marie-Pierre CALLET
Absents excusés : Fanny ARSAC, CHAIX Alain
Secrétaire de séance : Bernadette SAMUEL

Monsieur Marc FUSAT indique à l’Assemblée que notre PLU doit faire l’objet d’une évaluation basée sur les

dispositions de l’article L153-27 du code de l’urbanisme dans sa version alors applicable. Il précise que les modalités

et critères d’évaluation sont contenus dans le rapport de présentation du PLU actuellement en vigueur. En

l’occurrence celui-ci indique que les résultats de la mise en oeuvre du PLU devront faire l’objet d’une analyse dans un

délai de 6 ans après son approbation et o fixé les critères de cette analyse au regard des ambitions affichées dans

Le conseil municipal réalise donc l’analyse sur la base d’une trame respectant les critères indiqués dans le rapport

Le Conseil Municipal oii l’exposé du Rapporteur, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,
Vu la délibération en date du 06 juillet 2017 approuvant le Plan Local d’Urbanisme mis à jour par arrêtés
municipaux en date du 19/09/2017, du 29/05/2019, du 23/08/2022
Vu la trame d’analyse présentée et les échanges qui s’en sont suivis
APPROUVE la trame d’analyse présentée et les conclusions associées telles qu’annexées à la présente délibération
PRECISE que compte-tenu de ces résultats qui globalement s’inscrivent en cohérence avec les objectifs du PADD,
il n’y o pas lieu à ce jour de mettre en révision notre document d’urbanisme
bONNE au Maire tous pouvoirs pour l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré à Maussane les Alpilles, en l’h6tel de ville les jour, mois et an susdits et ont signé les membres
présents.

Délibération exécutoire par sa publication et sa transmission en

sous-préfecture d’Arles le: k7f

Le Maire,

Jean-Christophe CARRÉ-.

(1

Publication sur le site de la mairi.le (7 7 / ?z. 3

Secrétaire de séance,

bélai et voie de recours la présente déliL,érotiun du conseil niunicipoi peut faire lobjct dan recours pour excès do pouvoir devant le Tribunal Admin,etrat,f de Marse,lle

(31, rue Jean-Fronçais Leca â 13235 MAP5ETLLE Cedex 2) dans un délai de deux niais à compter de sa publication ou notification.
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